
Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: MSAP : Subvention 2016 - 2016_051

Depuis le 1er janvier 2015, le Fonds National de Développement et d’Aménagement du Territoire
finance le fonctionnement des Maisons des Services au Public. Il est proposé au conseil de solliciter
une subvention auprès du FNADT pour le fonctionnement de la Maison des Services au Public au titre
de l’année 2016 suivant le plan de financement suivant :

Dépenses Montant Recettes Montant
Charges courantes 7 515.00 FNADT 50% 30 637.00
Téléphone et internet 2 500.00
Fournitures 500.00
Location copieur 1 400.00
Assurances locaux 700.00
Abonnement logiciels 150.00
Loyers + charges 2 000.00 Autofinancement 30 637.00
Frais de déplacement 200.00
Affranchissement 60.00
Documentation 5.00
Charges de personnel 53 759.00
Animateurs 49 652.00
Fonction support 4 107.00
Total 61 274.00 Total 61 274.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE le plan de financement ci-dessus,
 SOLLICITE une subvention au titre FNADT 2016,
 AUTORISE et MANDATE le Président pour signer tous documents utiles à l’instruction de ce dossier.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_052

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Association La Clède des Chants Steelband "family pan" 1 100.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE l'attribution de subvention à l'association "La Clède des Chants" dans le cadre du CEL
2015/2016 suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 1

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_053

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Entente cantonale du Pont de Montvert de football Ecole de football 2 300.00

Considérant la décision à prendre et l'engagement personnel qu'il peut avoir au sein de l'Entente cantonale
du Pont de Montvert de football, Stéphan MAURIN ne prend pas part au débat et vote qui suit.

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

APPROUVE l'attribution de subvention à l'association "Entente cantonale du Pont de Montvert de football"
dans le cadre du CEL 2015/2016 suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subventions 2016 - 2016_054

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

APE Ecole de l'Estournal

Ski de fond 3 100.00

Théâtre d'ombre 4 200.00

Eco école "Les déchets" 5 100.00

Natation 6 300.00

Total 700.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE l'attribution de subvention à l'APE Ecole de l'Estournal dans le cadre du CEL 2015/2016
suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_055

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Foyer rural Passe Montagne Spectacle de Noël des écoles "le p'tit bazar fringuant 7 300.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE l'attribution de subvention au Foyer rural Passe Montagne dans le cadre du CEL 2015/2016
suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_056

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Association Théâtre Clandestin Théâtre 8 100.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE l'attribution de subvention à l'association "Théâtre Clandestin" dans le cadre du CEL
2015/2016 suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subventions 2016 - 2016_057

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Association Epi de Mains Textes en jeu 9 50.00

Animation de WE adultes / enfants 10 150.00

Considérant la décision à prendre et l'engagement personnel qu'il peut avoir au sein de l'Association Epi de
Mains, Jacques HUGON ne prend pas part au débat et vote qui suit.

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

APPROUVE l'attribution de subvention à "Epi de Mains" dans le cadre du CEL 2015/2016 suivant la
répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_058

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Regroupement Vallée Longue Regroupement 11 150.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE l'attribution de subvention au "Regroupement Vallée Longue" dans le cadre du CEL
2015/2016 suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subventions 2016 - 2016_059

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

APE école des Abrits Randonnée guidée 12 200.00

Voyage scolaire à Paris 13 400.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE l'attribution de subventions à l'Ape école des Abrits dans le cadre du CEL 2015/2016
suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_060

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Foyer rural Regain Stage de théâtre 15 100.00

Considérant la décision à prendre et l'engagement personnel qu'il peut avoir au sein du Foyer rural Regain,
Jacques HUGON ne prend pas part au débat et vote qui suit.

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

APPROUVE l'attribution de subvention au Foyer rural Regain dans le cadre du CEL 2015/2016 suivant la
répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_061

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Association La gymnastique vous va
si bien

Activité gymnique d'entretien et d'expression 16 200.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 APPROUVE l'attribution de subvention à l'association "La gymnastique vous va si bien" dans le cadre
du CEL 2015/2016 suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : subvention 2016 - 2016_062

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

Association Le Filon des Anciens Découverte du patrimoine - La Préhistoire 22 200.00

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

APPROUVE l'attribution de subvention à l'association "Le Filon des Anciens" dans le cadre du CEL
2015/2016 suivant la répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Contrat Educatif Local : Subvention 2016 - 2016_063

Le Président rappelle à l'assemblée que le Comité des financeurs s'est réuni le 1er juin 2016 pour étudier le
budget prévisionnel des CEL 2015/2016. Sur proposition du comité des financeurs, les subventions CEL
peuvent être attribuées comme suit :

Porteur de Projet Action N° action Montant

APE école de Vialas Voyage scolaire sur le milieu marin 23 1 000.00

Considérant la décision à prendre et l'engagement personnel qu'elle peut avoir au sein de l'APE école de
VIALAS, Vanessa ALBARET ne prend pas part au débat et vote qui suit.

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

APPROUVE l'attribution de subvention à l'APE école de Vialas dans le cadre du CEL 2015/2016 suivant la
répartition du tableau ci-dessus présenté.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Fonds de Compensation et de Péréquation des Ressources Communales et Intercommunales -
2016_064

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2336-1 à L.2336-7,

Considérant que la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 instaure un fonds national de
péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC),

Considérant qu’il y a lieu de définir les critères de répartition des contributions et des attributions entre les communes
et l’établissement public de coopération intercommunale en application du 5° du I de l’article L.2336-3 (contributions)
et du II de l’article L.2336-5 (attributions) du code général des collectivités territoriales.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DECIDE que la contribution au titre du FPIC est intégralement supportée à la communauté de
communes.

 DECIDE que l'attribution au titre du FPIC est intégralement versée à la communauté de communes.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Désignation de représentants : Commission de travail - 2016_065

Vu la délibération n° 2016_004bis désignant les représentants au sein des commissions de travail de la Communauté
de Communes Des Cévennes au Mont Lozère,

Le Président rappelle que suite à la démission de Jean Louis Servière de ses fonctions de délégué
communautaire, il est nécessaire de pourvoir à son remplacement dans les commissions de travail de la
CCCML.

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DESIGNE les délagués au sein des commissions de travail comme suit :

Commissions Titulaires Suppléants

Commission des marchés
Camille LECAT
Jean Paul VELAY
Michel REYDON

Alain VENTURA
François FOLCHER
Michel BOULANGER

Commission des finances

Jean Pierre ALLIER
Alain JAFFARD
Camille LECAT
Michel REYDON
Vanessa ALBARET
Alain VENTURA
Jean Paul VELAY

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
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République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
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Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Désignation de représentants : ATCC - 2016_066

Vu la délibération n° 2016_011 désignant les représentants au sein de l'ATCC,

Le Président rappelle que suite à la démission de Jean Louis Servière de ses fonctions de délégué
communautaire, il est nécessaire de pourvoir à son remplacement auprès de l'Association Territoriale
Causses Cévennes,

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DESIGNE les délégués au sein de l'Association Territoriale Causse Cévennes  comme suit :

DELEGUE TITULAIRE DELEGUE SUPPLEANT
Jean Pierre ALLIER, Président
Camille LECAT, Vice-président

Michel REYDON, délégué communautaire

Alain VENTURA, Vice-président
Alain JAFFARD, Vice-président

Stéphan MAURIN, délégué communautaire
Comité de programmation

Jean Pierre ALLIER, Président
Camille LECAT, Vice-président

Michel REYDON, délégué communautaire
Alain JAFFARD, Vice-président

  Ainsi fait et délibéré, le  30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Désignation de représentants : SM Pays Cévennes - 2016_067

Vu la délibération n° 79_2015, acceptant la demande d’adhésion à la Communauté de Communes des Cévennes au
Mont Lozère de la commune de Vialas au 1er janvier 2016,
Vu l’arrêté préfectoral n°2015352-0001 portant adhésion de la commune de Vialas à la Communauté de Communes
des Cévennes au Mont Lozère,
Vu l'arrêté préfectoral n°2015355-0002 portant composition du conseil communautaire de la Communauté de
Communes Des Cévennes au Mont Lozère,
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015342-0007 portant création de la commune nouvelle de Pont de Montvert - Sud Mont
Lozère,
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015348-0003 portant création de la commune nouvelle de Ventalon en Cévennes,
Vu la délibération n° 2014_036 désignant les représentants de la CCCML auprès du SM Pyas Cévennes,

Considérant qu’il convient de désigner les délégués de la nouvelle commune de Vialas et des communes
nouvelles de Pont de Montvert - Sud Mont Lozère et Ventalon en Cévennes siégeant auprès de cet
organisme extérieur,

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DESIGNE les délégués au sein du syndicat mixte Pays Cévennes  comme suit :

DELEGUE TITULAIRE DELEGUE SUPPLEANT
Jean Pierre ALLIER, Président
Camille LECAT, Vice-président

Michel REYDON, Vice-président

Alain VENTURA, Vice-président
Alain JAFFARD, Vice-président

François PETIT, Adjoint au maire

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16
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République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Intérêt communautaire : Modification des statuts - 2016_068

Vu la Loi 99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et simplification de la coopération intercommunale,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articlesL5211- 17 et 5214-16,
Vu l'arrêté préfectoral n°2015243-0002 du 31 août 2015 portant modification statutaire relatif à l'intérêt
communautaire,
Vu l'arrêté préfectoral n°2015352-0001 du 18 décembre 2015 portant extension du périmètre communautaire,

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la régularisation des statuts de la communauté de communes -
groupe de compétences obligatoires, dans le cadre de "aménagement et entretien des chemins de
randonnée" et "aménagement et gestion des sites suivants",  en y ajoutant les sentiers de petites
randonnées inscrits  dans le topoguide de Vialas, les nouveaux sentiers du périmètre communautaire et la
modification du Syndicat Intercommunal Syndical du Mont Lozère,
Considérant la nécessité de modifier les statuts,
Après avoir entendu le Président et,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DECIDE de modifier la liste du groupe "aménagement et entretien des chemins de randonnée suivants" :
 Chemins du territoire communuataire inclus dans le topoguide (Pont de montvert - Sud Mont

Lozère, Ventalon en Cévennes et Vialas)
 Sentier de Verfeuil
 Chemin de Stevenson
 Sentier de Monjol à Rûnes
 Sentier d'interprétation de la pierre sèche à l'Espinas
 Chemin de la Liberté

DECIDE de modifier la liste du groupe "aménagement et gestion des sites suivants" :
 Goudesche
 Cascade de Runes
 Coudoulous
 Pont du Tarn
 Site du Mas de la Barque en partenariat avec le Syndicat Mixte d'Aménagement du Mont Lozère

(SMAML)
 Aire de camping car

MODIFIE l'article 1 - A "Groupe de compétences obligatoires" - 2 "Développement économique" des
statuts de la Communauté des Communes Des Cévennes au Mont Lozère



NOTIFIE la présente délibération aux maires de chaque commune membre de la Communauté de
Communes Des Cévennes au Mont Lozère.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16



Département de la
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République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Cure du Pont de Montvert : Avenant n°1 - Maitrise d'oeuvre - 2016_069

Vu la délibération du 23 février 2011 approuvant le projet de réhabilitation du presbytère du Pont de Montvert,
Vu la délibération 46-2013 attribuant le marché de maîtrise d'oeuvre à l'Atelier BESSIN-SEBELIN,

Le Président rappelle que le marché de maîtrise d'oeuvre est attribué à l'Atelier BESSIN-SEBELIN - 48000
MENDE.
Il précise à l'assemblée que le montant de l'opération d'investissement pour la réhabilitation de l'ancienne
Cure du Pont de Montvert a été réactualisé en phase APD à 303 000.00€ ht.
Il convient de modifier les clauses prix et tableau de répartition des honoraires par avenant.
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
 APPROUVE l'avenant n°1 au marché de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation de l'ancienne cure du

Pont de Montvert tel qu'annexé à la présente délibération,

 AUTORISE le président à signer les documents de marché qui en résultent.

  Ainsi fait et délibéré, le  30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16
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Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
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Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: ZAE de Masméjean : Attribution des travaux - 2016_070

Vu la délibération 2015_074 portant lancement de l'aménagement de 3 lots sur la ZAE de Masméjean,
Vu la délibération 2016_048 portant lancement de la consultation des entreprises,
Le président rappelle que ce marché de travaux d'aménagements est considéré de faible montant et est
ainsi dispensé de mesures de publicité et de mise en concurrence. Pour respecter des principes de la bonne
utilisation du denier public, il a fait l'objet de lettres de consultation.
Vu les différentes propositions transmises, et après exposé de la note de présentation,  il est proposé au
conseil communautaire de retenir l'offre de l'entreprise ROUVIERE Francis - 48 FLORAC pour un montant
de 48 194.50 € ht.

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DECIDE d'attribuer le marché d'aménagement de la ZAE de Masméjean - tranche n°2 à l'Ets ROUVIERE
Francis - 48 FLORAC pour un montant de 48 194.50 € ht,

 AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

  Ainsi fait et délibéré, le  30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16
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Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: ZAE de Masméjean : Cession de terrains - 2016_071

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du 04 janvier 2006 portant acquisition des parcelles A97, A129, A216, A260, A261 situées à
Masméjean représentant une assise foncière nécessaire au projet d'aménagement de la ZAE de Masméjean,

Jean Pierre ALLIER, Président rappelle que pour la réalisation de la ZAE de Masméjean, la communauté de
communes a acheté les parcelles A97, A129, A216, A260 et A261 situées à Masméjean. Au vu du
déroulement de l’opération d’aménagement, seules les parcelles A97 et A129 seront nécessaires.

Il est proposé au conseil de céder les parcelles restantes A216 et A261 à la commune de Pont de Montvert
– Sud Mont Lozère qui envisage un aménagement de village. Ces parcelles sont d’une contenance de 13a
55 ca et ont été acquises pour un montant de 4 693.46€ net de charge.
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DECIDE de procéder à la vente des parcelles A216 et A261 au profit de la commune du Pont de
Montvert - Sud Mont Lozère pour un montant de 4 693.46€ net de charge, 

 PRECISE que les frais d'actes notariés inhérents à l'acte de vente sont à la charge de l'acquéreur,
 AUTORISE le Président pour signer tous les documents relatifs à cette affaire.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    08/07/16
et publication du  08/07/16
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Lozère

République Française

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
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Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel REYDON,
Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU, Stéphan MAURIN par Alain
JAFFARD, Michel BOULANGER par Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER
par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: SDCI : Avis du conseil communautaire - 2016_072

Vu la Loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe),

Vu l'arrêté préfectoral n°PREF-BRCL-2016-089-0001 du 29 mars 2016 portant approbation du schéma
départemental de coopération intercommunal (SDCI) de la Lozère,

Vu l'arrêté n° SOUS-PREF-2016-154-0001 du 02 juin 2016 portant projet de périmètre de la communauté
de communes issue de la fusion de la communauté de communes Des Cévennes au Mont Lozère, de la
communauté de communes de la Cévenne des Hauts gardons, de la communauté de communes de la
Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes, du syndicat intercommunal à vocation unique de St Michel-St
Julien, du syndicat intercommunal pour le personnel communal de St Privat de Vallongue-St Hilaire de Lavit
et du syndicat intercommunal pour la gestion du personnel et l'équipement des communes de St Germain
de Calberte et St André de Lancize,

Considérant la nécessité de présenter aux élus communautaires la modification de périmètre proposée et
d'adresser avant le 17 août 2016 l'avis communautaire sur ce projet,

Le Président rappelle que les communes membres doivent également transmettre avant cette date une
délibération précisant leur accord ou désaccord sur cette proposition de modification de périmètre,

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DONNE un avis défavorable au projet de périmètre proposé dans l'arrêté n°SOUS-PREF-2016-154-0001
du 02 juin 2016.

  Ainsi fait et délibéré, le   30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    12/07/16
et publication du  12/07/16
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CEVENNES AU MONT LOZERE

Nombre de membres
en exercice: 18
Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François FOLCHER,
Stéphan MAURIN, Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel RIOU, Michel
REYDON, Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU,  Michel BOULANGER par
Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Gendarmerie : Gestion des locaux - 2016_073

Vu la délibération du 27 septembre 2006 portant accord de principe pour la construction d'une caserne de
gendarmerie et logements au Pont de Montvert,

Vu la délibération 2011-012 du 26 janvier 2011 portant délégation de maîtrise d'ouvrage pour la construction d'une
caserne de gendarmerie et logements au Pont de Montvert,

Vu la délibération du 23 novembre 2012 précisant les modalités de gestion de la caserne de gendarmerie,

Le Président rappelle que les modalités de gestion des locaux de la caserne de gendarmerie du Pont de
Montvert sont fixées par décision du conseil communautaire du 23 novembre 2012. Les locaux seront mis
à disposition de la Sa HLM Lozère par un bail emphytéotique administratif entre la collectivité et
l'établissement.

L'opération d'investissement étant terminée et après concertation, il est proposé de réviser la durée du
bail pour la porter à 30 ans. Les autres modalités prévues dans la délibération du  23  novembre 2012
resteront inchangées.

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 DECIDE de porter la durée du bail emphytéotique administratif entre la CCCML et la Sa HLM Lozère
Habitations à 30 ans,

 DIT que les autres modalités fixées dans la délibération du 23 novembre 2016 restent inchangées,

 AUTORISE le président à signer les documents qui en résultent.

  Ainsi fait et délibéré, le  30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le   12/07/16
et publication du  12/07/16
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Présents : 14
Votants: 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions :0

Séance du 30 juin 2016
L'an deux mille seize et le trente juin l'assemblée régulièrement convoquée le 30
juin 2016, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Jean Pierre ALLIER, Camille LECAT, Alain JAFFARD, Alain
VENTURA, Yves COMMANDRE, Dominique MOLINES, François
FOLCHER,Stéphan MAURIN, Jacques HUGON, Jean Claude DAUTRY, Michel
RIOU, Michel REYDON, Vanessa ALBARET, Hervé CHAPELON, Pascale FILLAU
Représentés:  Jean Paul VELAY par Michel RIOU,  Michel BOULANGER par
Vanessa ALBARET, Michel PELLEQUER par Pascale FILLAU
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Alain JAFFARD

Objet: Cure du Pont de Montvert : modification du plan de financement - 2016_074

Vu la délibération du 23 février 2011 approuvant le projet de réhabilitation de l'ancienne cure du Pont de Montvert en
une salle des associations et deux logements sociaux,
Vu la délibération 2016_025 du 25 février 2016 approuvant le plan de financement pour la réhabilitation de la cure du
Pont de Montvert,

Le Président informe l'assemblée que les demandes de subvention auprès de la Région Occitanie -
Pyrénées Méditerranée et de la Réserve parlementaire - Sénatoriale ont fait l'objet d'un refus.
Après exposé la situation financière, le Président propose à l'assemblée de modifier la délibération
2016_025 en approuvant le nouveau plan de financement prévisionnel qui suit afin d'obtenir une décision
de financement de prêt PLS, de contracter un prêt PLS auprès de la Caisse Des Dépôts, de solliciter et
signer une convention APL avec l'Etat, de solliciter les subventions nécessaires au financement de cette
opération et d'apporter les fonds propres éventuellement nécessaires.

Dépenses de l'opération Montant HT Montant logements
sociaux

Montant La Poste

1. Charges immobilières 106 976,40 70 604,42 36 371,98
2. Coût des travaux 317 040,69 208 572,57 108 468,12
3. Honoraires architectes et techniciens 30 628,63 20 214,90 10 413,73
4. TVA à taux réduit (5.5%) 12 655,05
TOTAL DES DEPENSES 454 645,72         312 046.94                  155 253,83

Financeurs destination dépense
éligible

Subvention
accordée

Ventilation % / 454 645,72
Logements Local Poste

Etat DETR 2013 ensemble 315 220,00 99 987,78 65 991,93 33 995,85 21,99

Région forfait Logement 207 220,00 15 445,00 15 445,00 3,40

Département Forfait 300 025,06 15 244,00 15 244,00 3,35

Département Local Poste 454 645,72 51 063,00 51 063,00 11,23

Département Local Poste 454 645,72 31 217,00 31 217,00 6,87

La Poste Immo Local Poste forfait 38 977,98 38 977,98 4,40

TOTAL DU FINANCEMENT PARTENARIAL 251 934,76 96 680,93 155 253,83 51,24

Autofinancement de la CCCML
Prêt PLS 202 700,00 202 700,00

Fonds propres 12 666,01 12 666.01

TOTAL RECETTES 467 300,77 312 046,94 155 253,83

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE



 ANNULE la délibération 2016_025 et approuve le nouveau plan de financement prévisionnel tel que
présenté ci-avant,

 SOLLICITE un prêt PLS auprès de la Caisse Des Dépôts,
 SOLLICITE auprès de la DDT de Lozère une décision de financement pour l'obtention d'un prêt PLS,
 DECIDE de conventionner avec l'Etat une convention APL,
 DECIDE d'apporter les fonds propres éventuellement nécessaires,
 MANDATE le Président pour solliciter les subventions nécessaires au financement de cette opération,
 AUTORISE le Président à signer tous documents se rapportant à cette affaire.

  Ainsi fait et délibéré, le  30/06/2016
     Ont signé au registre tous les membres présents.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture le    12/07/16
et publication du  12/07/16


